
Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

La Poterie

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2
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4-
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04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Lamballe

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2
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4-
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04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Lamballe

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2
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4-
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04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Lamballe

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2

02
4-

54
04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Lamballe

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2

02
4-

54
04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Lamballe (secteur La Déhanne)

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2
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54
04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Maroué

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024
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-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Meslin

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
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-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Morieux

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024
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54
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-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Planguenoual

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
 2
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54
04

-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Saint-Aaron

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
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-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Trégenestre

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024

n°
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-



Objec�f 30% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons de
5 à 15 logements et 50% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 30% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements
Objec�f 20% de logements sociaux pour des opéra�ons
de 5 à 15 logements et 20% pour des opéra�ons
supérieures à 15 logements

Trégomar

PLAN LOCAL D'URBANISME(PLU)

PLAN THEMATIQUE

Plan mixité sociale

Projet arrêté par délibéra�on du
conseil municipal le 15 juillet 2024
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-


